
leCeccof FORMATION
CENTRE DE THÉRAPIE FAMILIALE ET DE FORMATION À L’INTERVENTION SYSTÉMIQUE ORGANISE UN

COLLOQUE INTERNATIONAL
B U L L E T I N  D ’ I N S C R I P T I O N

à retourner au CECCOF FORMATION 
96, Avenue de la République 75011 PARIS

VENDREDI 23 MARS 2012 (suite)
14h00 - 17h00 Double contrainte réciproque et résonance en thérapie de couple 

Mony ELKAIM, Neuropsychiatre. Directeur de l’Institut d’Etudes de la Famille et
des Systèmes Humains (Bruxelles). Auteur de nombreux ouvrages dont « Entre
résilience et résonance : à l’écoute des émotions », avec Boris Cyrulnik, Ed.
Fabert, 2009
Discutant : Bernard PRIEUR

17h00 - 17h30 Questions de la salle aux intervenants 

SAMEDI 24 MARS 2012

09h00 – 12h00 L’économie cachée du couple
Comment un couple négocie-t-il ses dettes et ses comptes respectifs
tout au long de son histoire, vis-à-vis de sa famille d’origine et de la
famille qu’il construit ou tente de construire
Bernard PRIEUR, Psychanalyste, Thérapeute familial. Directeur Fondateur du

Ceccof. Auteur de nombreux ouvrages dont « L’argent dans le couple », Ed. Albin

Michel, 2007

Nicole PRIEUR, Philosophe, Psychothérapeute. Auteur de nombreux ouvrages

dont « Nous nous sommes tant trahis », Ed. Denoël, - « Petits règlements de

compte en famille », Ed. A. Michel, 2009

Discutant pressenti : Michel DELAGE

12h00 – 12h30 Questions de la salle aux intervenants

14h00 - 17h00 L’attachement dans le couple
Intervenant pressenti : Michel DELAGE, Psychiatre, Thérapeute familial. Auteur

de nombreux ouvrages dont «

17h00 – 17h15 Questions de la salle aux intervenants

17h15 – 17h45 Clôture des travaux
Bernard PRIEUR

N O M B R E D E P L A C E S L I M I T É

Pour tout renseignement concernant ce Colloque contactez le CECCOF Formation
internet : www.ceccof.com - e-mail : colloques@ceccof.com

96 avenue de la République – 75011 PARIS – Tél. : 01 48 05 84 33 – Fax : 01 48 05 84 30

LES MODÈLES ACTUELS 
EN THÉRAPIE DE COUPLE

VENISE, LES 22, 23 ET 24 MARS 2012
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ORGANISME EMPLOYEUR
QUI ASSURE LA PRISE EN CHARGE
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Je m’inscris au séminaire à Venise, les 22 (après-midi), 23 et 24 mars 2012 et je joins un
chèque à l’ordre du Ceccof Formation ou un accord de prise en charge de l’organisme financeur

380€ jusqu’au 30 septembre 2011
450€ à partir du 1er décembre 2011

Je souhaite réserver une chambre d’hôtel sur le lieu du séminaire. Le Ceccof vous fera par-
venir à réception de ce bulletin d’inscription, le bon de réservation que vous devrez faxer direc-
tement à l’hôtel. Attention, l’hôtel a posé une option pour un certain nombre de chambre jus-
qu’au 31 octobre 2011. Il est donc conseillé de vous inscrire rapidement pour réserver
l’hôtel.

Vous ne souhaitez pas réserver votre chambre sur le lieu du séminaire

INFORMATIONS PRATIQUES
Une convention de formation peut être adressée, sur demande uniquement. L’attestation de présence
sera délivrée sur place.

N° Organisme de formation : 117 505 606 75
La confirmation d’inscription à chaque participant après réception du bulletin d’inscription, un mois
avant le Colloque.

CONDITIONS D’ANNULATION
Les inscriptions sont enregistrées par ordre d’arrivée. Elles sont fermes et définitives à réception du
paiement ou de l’avis officiel de prise en charge.
Tout désistement intervenant avant le 1er mars 2012 sera remboursé moyennant une déduction de
10 euros pour frais administratifs.
Au delà de cette date, aucun remboursement ne sera effectué.



éditorial
P R E - P R O G R A M M E

JEUDI 22 mars 2012 
Après-midi 

13h15 - 14h00 Accueil des participants

14h00 - 14h15 Ouverture des travaux
Bernard PRIEUR, Directeur Fondateur du Ceccof. Psychanalyste, thérapeute
familial. Auteur de nombreux ouvrages dont « L’argent dans le couple », Ed. Albin
Michel, 2007

14h15 - 17h15 L’abord transgénérationnel du couple
A quoi sert la présence de la famille d’origine en séance ? 
Maurizio ANDOLFI, Psychiatre, Thérapeute familial. Directeur Fondateur de
l’Accademia di Psicoterapia della Famiglia. Auteur de nombreux ouvrages dont «
La thérapie familiale racontée par les familles », Ed. De Boeck, 2008 (traduit en
français).
Maurizio Andolfi prévoit de co-intervenir avec un thérapeute de son équipe dont
le nom sera précisé dans le programme définitif.

Discutant : David SCHNARCH, Thérapeute de couple. Directeur du Crucible
Therapy Institute (Etats-Unis). Auteur de nombreux ouvrages dont « Passionate
mariage », 2009

17h15 - 17h45 Questions de la salle aux intervenants 

VENDREDI 23 MARS 2012

09h00 - 12h00 L’abord de la sexualité et de la passion en thérapie de couple 
(traduction consécutive)
David SCHNARCH
Discutant : Maurizio ANDOLFI

12h00 - 12h30 Question de la salle aux intervenants

Le Ceccof Formation annonce ses prochaines formations

Intervention Systémique et Thérapie Familiale
Formation de longue durée en 2 ans + 2 ans
Prochains groupe :
Démarrage les 22, 23, 24 novembre 2011
Démarrage les 17, 18, 19 janvier 2012
Infos pratiques :
Sur votre demande, nous pouvons vous adresser un descriptif complet du programme.
L’accès à la formation est précédé d’un entretien préliminaire avec les responsable de la formation
Tarif institutionnel par année : 2 285 euros
Tarif individuel par année : 1 780 euros
Formateurs : B. Prieur, JM. Havet + formateurs invités

Formation spécialisée en Thérapie de couple
Recommandée après la formation de base en Thérapie familiale systémique (2 ans). Une formation sur 2 ans
décomposée en 4 modules de 4 jours et un module de 10 jours. Au cours de la formation, des séances en direct
sont présentées et travaillées par les participants.
Prochains modules en 2012

« Amour et sexualité » : du 06 au 09 février 2012
« Couple et symptômes » : du 18 au 21 juin 2012
« Techniques de l’entretien conjoint » : 5 x 2 jours à partir des 05 et 06 avril 2012

Prochains modules en 2013
« Couple, familles d’origine et parentalité » : février 2013
« Couple en crise » : juin 2013
« Entretien conjoint » : à partir d’avril 2013

Infos pratiques
Sur votre demande, nous pouvons vous adresser un descriptif complet du programme.
L’accès à la formation est précédé d’un entretien préliminaire avec les responsable de la formation pour les
personnes n’ayant pas fait leur formation de base au Ceccof.
Tarifs institutionnels : 760 euros par module de 4 jour – 1850 euros pour le module de 10 jours
Tarifs individuels : 650 euros par module de 4 jours – 1 490 euros pour le module de 10 jours
Formateurs : B. Prieur, V. Godart + formateurs invités

Diplôme d’Etat de Médiateur Familial
Le Ceccof est agréé pour le Diplôme d’Etat de Médiateur Familial et va démarrer une 7ème promotion en janvier
2012.
Pour tout renseignement et modalités d’inscription, s’adresser à Violaine Godart ou Caroline Tourneux au
01.48.05.84.33 ou par mail à formation@ceccof.com

Dans le cadre de la formation permanente des médiateurs familiaux, le Ceccof organise des journées d’études : 
« La médiation à l’heure des recompositions familiales »

à Paris, 27 octobre 2011 :

« Couple et interculturalité »
à Dijon le 19 janvier 2012 – à Limoges le 02 février 2012

Si dans la pratique, les thérapies fami-
liales peuvent évoluer vers des théra-
pies de couples, il nous apparaît que

les règles régissant les systèmes familiaux
ne sont pas les mêmes que celles des sys-
tèmes conjugaux. Un système familial, c’est
au moins 3 éléments. Un couple, c’est
moins qu’un triangle, mais plus qu’un
individu.

Il semble illusoire d’aborder les couples si
l’on n’évoque pas la question du choix
amoureux, de la sexualité, des projections
et identifications réciproques.

Nous vous proposons, au cours de ce
Workshop, de préciser avec les théoriciens
séniors, les différents courants et les diffé-
rentes approches d’un couple. Pour les
intervenants italiens et américains, une tra-
duction consécutive est prévue en français.

Cinq intervenants ou couple d’interve-
nants sont prévus. Au cours de chaque
demi-journée, chacun développera son
modèle, ses idées avec pour appui des
vidéos.

L’objectif étant dans un temps limité de 2
jours et demi d’apporter un condensé de
quelques modèles théoriques à la disposi-
tion des thérapeutes de couple.

Nous nous centrerons bien entendu dans
une optique systémique pour l’ensemble
de ces approches et nous avons pensé que
Venise était le lieu qui s’imposait pour
aborder la question des couples.

Ce séminaire se déroulera du jeudi 22
mars après-midi au samedi 24 mars 17h
dans un Centre proche de l’Accademia
dans le quartier du Zattere. 

Cet endroit central permettra à tous les
participants de profiter en fin de journée
de la lagune.
Le lieu du séminaire est aussi un lieu rési-
dentiel pour ceux qui s’y prendront tôt
pour leur réservation.

La manifestation

bénéficie d’un accord

UNIFAF pour une prise

en charge dérogatoire au

bénéfice des

professionnels concernés,

sous réserve des

conditions habituelles

requises pour les

remboursements des

actions de formation des

adhérents.


